
Direction
départementale

des territoires

Service économie agricole et forestière
Albi, le 25 juillet 2025

Avis de la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers
(CDPENAF) 

Vu le Code de l’urbanisme notamment l’article L153-16 pour les projets de plan local d’urbanisme ;
Vu le Code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles L 112-1-1 et D 112-1-11 ;
Vu le  décret  n°  2015-644  du  09  juin  2015  relatif  aux  commissions  départementales  et

interdépartementales de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers ;
Vu l’arrêté préfectoral du 17 novembre 2015, portant nomination des membres de la CDPENAF du Tarn,

modifié le 28 juin 2023 ;
Vu le décret du Président de la République du 01 octobre 2024 portant nomination de Monsieur Laurent

BUCHAILLAT, en qualité de préfet du Tarn ;
Vu l’arrêté préfectoral du préfet du Tarn du 21 octobre 2024 portant délégation de signature à Monsieur

Maxime CUENOT, directeur départemental des territoires, ainsi que l’arrêté de subdélégation du 10
avril 2025 à son adjoint monsieur François LECCIA, et aux chefs de service ;

Vu la demande de consultation, présentée le 23 juin 2025 relative au projet de modification n°2 du plan
local d’urbanisme d’Aussillon ;

Vu les votes recueillis lors de la commission qui s’est réunie le 24 juillet 2025.

Avis portant sur les prescriptions sur la constructibilité limitée en zone A du PLU (annexes et extensions du
bâti existant) 

Considérant que le projet intègre les dispositions liées à la loi pour la croissance, l'activité et l'égalité des
chances  économiques,  et  encadre  les  possibilités  d’extension  et  de  construction  en  zone  agricole  et
naturelle,  en tenant compte des problématiques de réciprocité et  de maintien du caractère rural  de la
commune ;
Considérant que les valeurs définissant l'emprise au sol des annexes et des extensions ainsi que la distance
des annexes à l'habitation existante respectent globalement les recommandations de la CDPENAF du Tarn,
annexées au présent avis.

Aux  termes  des  délibérations  et  des  votes  réalisés  à  main  levée des  membres  de  la  de  la  commission
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers du Tarn, réunis en date du 24
juillet 2025 sous la présidence de monsieur François LECCIA, directeur départemental adjoint des territoires,
la commission émet un avis favorable, concernant le règlement de la zone A et N du projet de modification
n°2 du PLU d’Aussillon, conformément aux dispositions de l'article L151-12 du Code de l'urbanisme.

Pour le préfet et par délégation,

Le directeur adjoint de la direction 
départementale des territoires

François LECCIA

19, rue de Ciron 1/2
81013 ALBI cedex 09
Ouverture au public les lundi, mardi, jeudi et vendredi de 9h00 à 11h30, ou sur rendez-vous



Annexe définissant les recommandations en matière de constructibilité limitée en zone A du PLU
(annexe et extension du bâti existant) 

La CDPENAF recommande :

• une emprise au sol des constructions, constituées de l’habitation principale, y compris annexes et
extension  plafonnée  à  250  m²,  ou  a  minima  en  cohérence  avec  celle  mentionnée  pour  les
continuités écologiques ;

• une emprise au sol  maximale de l’annexe de 30 m², et de 60 m² pour les piscines,  margelles
comprises ;

• une distance de l’annexe à l’habitation principale inférieure à 20 m au maximun ;

• une implantation des piscines à plus de 20 m des limites de propriété lorsque celle-ci jouxte une
parcelle agricole cultivée, pour prendre en compte les distances de non traitement.
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c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr

De: ANDREY Pascal - DDT 81/SCTU/PU/BP <pascal.andrey@tarn.gouv.fr>
Envoyé: vendredi 4 juillet 2025 15:06
À: f.cabral@ville-aussillon.fr; c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr; 

mairie.aussillon@wanadoo.fr; p.pailhe@ville-aussillon.fr
Cc: yoann.saliou@gmail.com; RAYSSEGUIER Denis - DDT 81/SCTU/PU/BP
Objet: Observations Projet de modification n° 2 du PLU d'Aussillon

Bonjour Monsieur le Maire,  
 
Nous avons bien réceptionné votre projet de modification n° 2 du PLU d'Aussillon  et vous en 
remercions, conformément à l'article L 153-40 du code de l'urbanisme. 
Cette notification fait suite à l'envoi de votre dernier compte rendu de réunion du 11 avril 2025 en 
présence des personnes publiques associés. 
  
Après analyse, la DDT souligne que le projet de modification tend opportunément à optimiser le 
potentiel foncier de la commune dans une optique de sobriété foncière dans les secteurs de 
développement stratégiques d'Aussillon. Il intègre les enjeux d'intensification urbaine, et de qualité 
en matière d'insertion paysagère et architecturale.  
 
En l'occurrence, le compte rendu de réunion du 11 avril  2025 reprend globalement les observations 
de la DDT notamment en matière de préconisation de phasage de l'urbanisation (secteur rue du 
Progrès), d'assouplissement du nombre de T2 T3 affichés dans le volet des orientations 
d'aménagement et de programmation(OAP), ou de recherche d'un traitement qualitatif des clôtures.   
 
Par conséquent nous n'avons pas d'autre observation à émettre sur le projet de modification n° 2 du 
PLU d'Aussillon.  
Nous  restons à votre disposition pour vous accompagner dans votre démarche de modification de 
PLU. 
Bien cordialement 

--  
 
PASCAL ANDREY 
Chargé de Planification - Correspondant Paysage 
Service connaissance des territoires et urbanisme 
Bureau planification 
 
19, rue de Ciron 81013 ALBI  
Tél: 05 63 71 53 02 
www.tarn.gouv.fr  
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c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr

De: GARRIDO Hervé - DREAL Occitanie/DT/DMORNO/PFE 
<Herve.Garrido@developpement-durable.gouv.fr>

Envoyé: vendredi 4 avril 2025 17:11
À: c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr
Objet: AUSSILLON - MODIFICATION PLU - EMPLACEMENT RESERVE

Bonjour Madame Bonnecarrère, 
 
Je fais suite à votre demande de levée d'emplacement réservé sur la parcelle AC n°92 afin de réaliser 
une aire de covoiturage. 
Le contexte actuel de transfert de la RN112 au Conseil Départemental du Tarn nous a amené à les 
solliciter pour avis. 
Je vous informe donc que dès réception de l'avis de la collectivité, nous serons en capacité de vous 
apporter une réponse définitive. 
 
Je reste disponible pour toute information complémentaire. 
 
Bien cordialement, 
--  
 
 

 

Hervé GARRIDO  
Opérateur Foncier 
Direction Transports / Division Maîtrise d'Ouvrage des Routes Nationales 
Pôle Foncier  
  

 Direction régionale de l'environnement, 
de l'aménagement et du logement 
d'Occitanie  

1 rue de la Cité administrative - 31074 Toulouse Cedex 9  
Tél : 05.61.58.64.36  
http://www.occitanie.developpement-durable.gouv.fr/  
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c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr

De: MAZZIERI Romane <romane.mazzieri@culture.gouv.fr>
Envoyé: mardi 3 juin 2025 11:07
À: c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr
Cc: GIRONNET Patrick
Objet: RE: Aussillon - Modification de PLU - Consultation

Bonjour,  
 
Nous avons étudié le projet de modification du PLU d’Aussillon et plus précisément les règlements des deux 
OAP situées dans le Périmètre délimité des abords (PDA) de l’église d’Aussillon.  
 
Dans les deux OAP (Rue de la Frégate et Rue du Progrès), il conviendra de respecter l’urbanisme existant tant 
dans l’architecture, la volumétrie, les matériaux que dans les jardins, compte-tenu de leur proximité avec 
l’église protégée au titre des monuments historiques.  
Il est nécessaire de prendre en compte les bâtis existants environnants, notamment les maisons individuelles 
situées le long de la rue du Progrès qui ne sont qu’en R+1 au maximum.  
Il ne semble pas adapté d’aller au-delà d’un R+1+combles pour l’OAP Rue de la Frégate et d’un R+1 pour l’OAP 
Rue du progrès, compte-tenu de l’urbanisme pavillonnaire de cette partie d’Aussillon.  
 
Enfin, les sols devront rester perméables au maximum concernant les parties qui ne seront pas construites.  
Il est précisé dans l’OAP Rue de la Frégate que le cœur d’îlot sera traité en aménagements non perméables, ce 
qui semble être une erreur de frappe.  
 
Bien cordialement,  
 
Romane MAZZIERI 
Ingénieure du patrimoine 
Unité départementale de l’architecture et du patrimoine du Tarn – UDAP 81  
05 63 45 61 25 — 06 58 49 65 27 

Hôtel de la Préfecture - Place de la Préfecture — 81013 Albi Cedex 9 
Tél. 05 63 45 60 77 
www.culture.gouv.fr/Regions/Drac-Occitanie 

 
 

De : c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr <c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr>  
Envoyé : lundi 14 avril 2025 14:07 
À : udap.tarn <udap.tarn@culture.gouv.fr> 
Objet : Aussillon - Modification de PLU - Consultation 
 
A l’aƩenƟon de M. l’Architecte des BâƟments de France 
 
Bonjour, 
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La commune d’Aussillon a récemment engagé une procédure de modification de droit commun du PLU, 
notamment afin d’élaborer des OAP (Orientations d’Aménagement et de Programmations) sur les 
secteurs considérés comme stratégiques pour le développement futur de la commune. 
 
Deux de ces OAP se situent dans le secteur de l’ABF.  
 
Je vous joins le projet du dossier de présentation de ces modifications. Je vous prie de bien vouloir porter 
une attention particulière aux pages 10 à 13, présentant l’OAP « Rue de la Frégate » (parcelle AY0241) 
et l’OAP « Rue du Progrès » (parcelle AX0333) situées toutes les deux dans le secteur ABF de l’Eglise de 
Bonnecousse. Je vous joins également un plan de situation de ces deux parcelles. 
 
Je vous prie de bien vouloir nous communiquer vos remarques à l’issue de la consultation de ce dossier.
 
En vous remerciant, 
Je reste à votre disposition pour toute information complémentaire. 
 
Bien cordialement, 
 
 
Carole BONNECARRERE 
DirecƟon des Services Techniques 
Mairie d' AUSSILLON 
BP 541 - 81208 Aussillon cedex 
Tel : 05.63.97.71.88. - Fax : 09.71.00.69.29. 
c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr 
 

 
 

Merci de nous aider à préserver l'environnement en n'imprimant ce courriel et les documents joints que si 
nécessaire. 
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c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr

De: Virginie PADILLA-DEFFAUX <direction.poleamenagement@cc-tarnagout.fr>
Envoyé: vendredi 18 juillet 2025 10:00
À: c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr
Objet: RE: PLU Aussillon - PPA : saisine pour avis sur dossier

Bonjour,  
 
Dans le cadre de la consultaƟon des PPA vous avez saisi la Communauté de communes TARN-AGOUT pour 
avis sur le dossier de modificaƟon du PLU d’Aussillon. 
 
Après avoir pris connaissance des pièces accessibles, je vous informe que nous n’avons pas d’observaƟon à 
formuler sur ceƩe modificaƟon. 
 
Bonne conƟnuaƟon dans la procédure en cours. 
Bien cordialement 
 

 
 
De : c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr <c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr>  
Envoyé : lundi 23 juin 2025 08:46 
À : Alain Vaute <alainvaute@orange.fr>; CACM <agglomeration@castres-mazamet.com>; CCI <cci@tarn.cci.fr>; 
Chambre de l'Agriculture <direction@tarn.chambragri.fr>; Chambre des Métiers et Artisanat <contact@cm-tarn.fr>; 
Conseil Départemental <contact@tarn.fr>; Conseil Régional <contact@laregion.fr>; Conseil Régional-aménagement 
<amenagementduterritoire@laregion.fr>; CRPF <olivier.picard@cnpf.fr>; DDT <maxime.cuenot@tarn.gouv.fr>; 
Hautes Terres d'Oc <contact@hautesterresdoc.fr>; INAO <inao-toulousegaillac@inao.gouv.fr>; Katia Abrantes (CCI) 
<k.abrantes@tarn.cci.fr>; Mairie d'Aiguefonde <mairie.aiguefonde@gmail.com>; Mairie de Mazamet 
<contact@ville-mazamet.com>; Mairie de Payrin-Augmontel <contact@payrin-augmontel.fr>; mairie de Pont de 
Larn <accueil@pontdelarn.fr>; Pascal Andrey (DDT) <pascal.andrey@tarn.gouv.fr>; PNRHL <accueil@parc-haut-
languedoc.fr>; Préfecture <pref-sec-prefet@tarn.gouv.fr>; Virginie PADILLA-DEFFAUX 
<direction.poleamenagement@cc-tarnagout.fr>; SCoT Lauragais <sylvie.forestier@payslauragais.com>; SCoT Pays 
de l'Autan <Bruno.BLAISE@castres-mazamet.com>; SCoTCarcassonne Agglomération <vanessa.ny@carcassonne-
agglo.fr>; SNCF réseau Occitanie <geraldine.cassez@reseau.sncf.fr>; Sous-Préfecture <benoit.marty@tarn.gouv.fr> 
Objet : PLU Aussillon - PPA : saisine pour avis sur dossier 
 
 
Mesdames, Messieurs les représentant(e)s des Personnes Publiques Associées, 
 
En application de l'article L.153-40 du Code de l'Urbanisme, j'ai l'honneur de vous transmettre le dossier 
de modification de droit commun n°2 du PLU de la commune d’Aussillon. 
 
Je vous demanderais de bien vouloir me notifier votre avis dans un délai de deux mois à compter de la 
réception du courrier envoyé en Recommandé avec Accusé de Réception. A défaut de réponse à la fin 
de cette période, votre avis sera réputé favorable. 
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Vous trouverez le dossier consultable via le lien suivant : https://www.ville-aussillon.fr/urbanisme. 
 
Les services techniques de la commune se tiennent à votre disposition pour tout renseignement que 
vous jugeriez utile. 
 
Vous souhaitant bonne réception des présents documents, je vous prie d’agréer, Mesdames, Messieurs, 
l’expression de mes salutations les meilleures. 
 
Le Maire, Fabrice CABRAL 
 
P/O 
 
 
 
Carole BONNECARRERE 
DirecƟon des Services Techniques 
Mairie d' AUSSILLON 
BP 541 - 81208 Aussillon cedex 
Tel : 05.63.97.71.88. - Fax : 09.71.00.69.29. 
c.bonnecarrere@ville-aussillon.fr 
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